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« Notre mission 
historique est de soutenir 

le développement international 
de l’Œuvre des Foyers 

de Charité. » 

Depuis sa création en 1972, la Fondation 
« Le Foyer de Charité » soutient le 
développement international de l’Œuvre 
des Foyers de Charité. Reconnue d’utilité 
publique (FRUP) par le décret du 7 février 
1972, la Fondation s’assure que chaque Foyer 
dans le monde puisse assurer sa mission 
d’accueil, quelles que soient les ressources 
des personnes y séjournant. 

En 2025, la Fondation a poursuivi cette 
mission historique de soutien direct des 
Foyers, en particulier ceux situés hors 
de France. Elle a contribué à hauteur 
de 2,8  millions  d'euros à leurs projets 
de construction, d’aménagement et 
d’équipement, ainsi qu'au soutien des 
activités sociales et humanitaires qui 
dépendent de ces Foyers. 

Dans le cadre de la refondation de l’Œuvre 
des Foyers entreprise sous l’égide de 
la délégation pontificale, la Fondation a 
contribué à hauteur de 2 millions d'euros aux 
chantiers en cours. 

Ces investissements sont rendus possibles 
par la générosité de toutes les personnes 
qui participent à la mission des Foyers de 
Charité par des dons et legs. Qu’ils soient 
chaleureusement remerciés pour leur 
confiance et invités à poursuivre leur soutien. 

Depuis bientôt 90  ans, l’Œuvre repose sur 
le dévouement et le travail des membres de 
Foyer engagés au service de la mission. De 
nombreux bénévoles et amis les entourent. 
Que chacun soit ici remercié et encouragé 
à renouveler ces collaborations fraternelles. 

À compter du 1er avril 2026, la présidence de 
la Fondation sera assurée par Pierre-Jérôme 
d'Audiffret, jusqu'ici Président du Conseil 
d'administration du Foyer de Tressaint. Mes 
meilleurs vœux l’accompagnent pour ce 
service que j’ai eu l’honneur de rendre. 

FRANÇOIS JACLOT  
PRÉSIDENT DE LA FONDATION  
« LE FOYER DE CHARITÉ »

« En 2025, 
nous saluons la mobilisation 

exemplaire de tous les membres 
dans une ambitieuse démarche 

de synodalité. »

Les Foyers de Charité sont une Œuvre catholique 
internationale, reconnue canoniquement comme 
association privée de fidèles de droit pontifical 
en 1986. Depuis la création du premier Foyer 
de Charité en 1936 à Châteauneuf-de-Galaure, 
sous l’impulsion de Marthe Robin, sa vocation est 
restée inchangée. Des baptisés, prêtres et laïcs, 
hommes et femmes, vivent en communauté pour 
annoncer l’Évangile et témoigner de l’amour de 
Dieu pour chacun. En 2025, 63 Foyers de Charité 
sont présents dans 33 pays sur 4 continents. 

Après des années marquées par les épreuves 
de la révélation des abus et une crise de 
gouvernance, 2025 a posé des fondations solides 
pour préparer un nouveau départ. Sous l’égide 
du Saint-Siège, la gouvernance rénovée, articulée 
autour du Conseil provisoire et de la Direction 
générale, a trouvé son rythme. 

Dans le cadre d’un ambitieux processus synodal, 
les 850 membres de Foyer du monde, prêtres et 
laïcs, se sont exprimés sur plus de 60 questions 
sur des thèmes fondamentaux de leur vie : la 
vocation des membres de Foyer, la gouvernance, 
la vie communautaire et la formation. Chaque 
Foyer a ensuite été invité à mener une réflexion 
en communauté. Nous saluons la mobilisation 
exemplaire de tous les membres dans cette 
démarche de synodalité. 

Nous avons par ailleurs renforcé les liens avec 
l’ensemble des Foyers du monde. Plus de deux 
tiers d’entre eux ont été visités. Ces échanges 

sont toujours l’occasion de constater la fécondité 
de ces « Foyers de Lumière, de Charité et 
d’Amour » grâce au dévouement de chacun. 

Nous continuons de travailler avec courage 
et confiance pour faire toute la lumière. En 
particulier, la publication début 2027 du rapport 
de la Commission indépendante d’étude 
pluridisciplinaire nourrira les réflexions de 
l’Assemblée synodale internationale des Foyers 
de Charité pour préparer les nouveaux statuts 
canoniques. 

À tous les membres de Foyer, nous redisons notre 
joie d’être au service des Foyers de Charité.
À toutes les personnes engagées pour la mission : 
membres de Foyer, amis, bénévoles, salariés, 
nous manifestons notre reconnaissance et les 
encourageons à poursuivre leur service pour 
l’annonce de l’Évangile. 
À tous les donateurs qui contribuent 
généreusement au rayonnement de l’Œuvre 
des Foyers, nous adressons nos plus sincères 
remerciements. 
Nous vous assurons de nos prières et nous 
confions à la vôtre. 

MONSIEUR LAURENT 
LANDETE & SOEUR 
CHRISTINE FOULON
CO-DÉLÉGUÉS
PONTIFICAUX DES 
FOYERS DE CHARITÉ



Nés en 1936, les Foyers de Charité sont une œuvre catholique internationale 
ayant pour mission essentielle de proposer des retraites spirituelles ouvertes 
à tous, croyants ou non. Dans chaque Foyer de Charité vit une communauté 
de baptisés, hommes et femmes, prêtres et laïcs. Les membres de Foyer 
partagent une vie simple et fraternelle, où ils témoignent ensemble de l’amour 
du Christ pour chaque personne. En 2025, 63 Foyers de Charité rassemblent 
plus de 850 membres engagés à vie dans 33 pays sur 4 continents. 
La Fondation « Le Foyer de Charité », dont le siège est à Châteauneuf-
de-Galaure (France), soutient le développement international de l’Œuvre 
des Foyers de Charité afin que chaque Foyer puisse assurer sa mission 
d’accueil, sans distinction liée aux ressources, à la religion ou à la classe sociale.
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Qui 
sommes-
nous ?

Ci-contre : Foyer de Charité de Remera (Rwanda)



Marthe Robin (1902-1981) a été éprouvée 
par la maladie durant la plus grande partie 
de sa vie. Au cœur de la souffrance, elle 
s’est appuyée sur le Seigneur et a rayonné 
d’un amour transfigurant son existence. 
Depuis sa chambre dans la ferme familiale 
de Châteauneuf-de-Galaure (France), elle a 
reçu plus de 100 000 visiteurs touchés par 
son cœur aimant et attentif. 

Le 7 novembre 2014, le pape François 
a autorisé la Congrégation des Causes 
des Saints à promulguer un décret 
reconnaissant les vertus héroïques de 
Marthe Robin. L’héroïcité des vertus désigne 
les efforts réalisés par une personne en vue 
d’accueillir la grâce de Dieu, de pratiquer 
la charité, de se conformer à l’Évangile 
et d’être fidèle à l’Église. En proclamant 
Marthe Robin « Vénérable », l’Église donne 
pour modèle aux chrétiens la façon dont 
elle a vécu les vertus théologales (foi, 
espérance, charité) et cardinales (justice, 
prudence, force, tempérance).

9

Q U I  S O M M E S - N O U S  ?
   Foyer de Charité de Gowripatnam (Inde)

UNE ŒUVRE D’ÉGLISE 
INTERNATIONALE

 
En 1986, au moment de célébrer le 
50e anniversaire de sa fondation, l’Œuvre 
des Foyers de Charité, riche des grâces 
reçues au long de son histoire et désireuse 
de s’enraciner encore plus profondément dans 
l’Église afin de pouvoir mieux remplir 
sa mission pour le monde, a demandé au 
Conseil pontifical pour les Laïcs (devenu 
aujourd’hui le Dicastère pour les Laïcs, 
la Famille et la Vie) de la reconnaître 
officiellement et d’approuver ses statuts. 
Les Foyers de Charité sont reconnus par le 
Saint-Siège comme une association privée 
internationale de fidèles de droit pontifical, 
dotée de statuts canoniques. 

Chaque Foyer de Charité dans le monde 
s’insère dans l’Église diocésaine. Il entretient 
des liens réguliers avec l’évêque du diocèse 
dans lequel il est implanté. Certains membres 
de Foyer participent aux services diocésains, 
assurent la catéchèse, et s’engagent dans 
diverses actions sociales. 

La mission principale des 
Foyers de Charité se déploie 

dans la prédication de retraites 
spirituelles d’un à six jours, 

en silence, au cours desquelles 
les participants sont accueillis 

comme en famille.

Marthe Robin : 
une chrétienne 
reconnue 
« Vénérable » 
par l’Église

   Foyer de Charité Phú Dòng (Vietnam)
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LA VOCATION 
DES FOYERS 
DE CHARITÉ 

« UN FOYER ÉCLATANT DE LUMIÈRE, 
DE CHARITÉ, D’AMOUR » 
MARTHE ROBIN

Les Foyers de Charité ont été fondés en 1936 
sous l’impulsion de Marthe Robin. Chaque 
communauté rassemble des membres, prêtres 
et laïcs, qui mettent en commun leurs biens 
matériels, intellectuels et spirituels, pour faire 
du Foyer un lieu propice au ressourcement de 
leurs contemporains. 

Les membres de Foyer ont choisi de consacrer 
leur vie à l’évangélisation. Par leur travail, leur 
prière et leur accueil, ils témoignent ensemble 
de l’amour du Christ et souhaitent donner à 
chacun la chance de rencontrer le Seigneur, 
fortifier sa foi, grandir en humanité. 

La mission principale des Foyers de Charité 
se déploie dans la prédication de retraites 
spirituelles d’un à six jours, en silence, 
au cours desquelles les participants sont 
accueillis comme en famille et reçoivent des 
enseignements constituant une synthèse des 
fondamentaux de la foi catholique. 
Chaque année, les 63 Foyers de Charité 
répartis dans 33 pays sur 4 continents 
accueillent plus de 40 000 personnes. 

Certains Foyers exercent des missions 
supplémentaires, notamment à travers 
les écoles et les dispensaires. Ces actions 
complètent et prolongent l’apport spirituel 
des retraites, en prenant en compte toutes 
les dimensions de la personne, en l’aidant à se 
construire et à bien s’insérer dans la société. 
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Q U I  S O M M E S - N O U S  ?

   Foyer de Charité de Mendes (Brésil)

L’ACCUEIL INCONDITIONNEL 
DE CHAQUE PERSONNE 

Les retraites spirituelles proposées par 
les Foyers de Charité sont de véritables 
respirations pour se reposer au cœur 
d’un quotidien bousculé, rencontrer Dieu 
dans le silence, prendre du recul sur 
son existence, approfondir les grandes 
questions de la vie à travers les fondements 
de la foi chrétienne. Quelles qu’en soient  
les motivations, la retraite spirituelle 
représente une pause dans un lieu  
propice à l’intériorité.  

Les Foyers de Charité accueillent 
chaque année plus de 40 000 personnes 
pour une retraite spirituelle.

Les membres de Foyer reçoivent chaque 
retraitant, croyant ou non, avec le même 
accueil bienveillant, dans le respect de sa 
personne et de sa démarche singulière. Ils 
mettent tout en œuvre pour que chacun se 
sente à l’aise, libre de participer ou non aux 
propositions qui lui sont faites. 

SE RENDRE DISPONIBLE  
À SOI-MÊME… ET À DIEU 

Dans les Foyers de Charité, différentes 
retraites spirituelles sont proposées en 
fonction de l’âge des retraitants, leur 
profil et la durée souhaitée. Plus de 
500 prédicateurs, clercs ou laïcs, délivrent 
des enseignements variés, offrant une 
vision complète de la foi chrétienne ou 
approfondissant un point précis à partir d’un 
livre de la Bible, du temps liturgique ou d’un 
thème particulier. 

Qu’elles durent une journée ou une 
semaine, les retraites spirituelles en Foyer 
de Charité se déroulent dans le silence. 
Les temps de conférence alternent avec 
des moments de prière personnelle et 
communautaire avec les membres du 
Foyer. Chacun dispose de temps libre pour 
se reposer et se ressourcer. Des prêtres 
et membres de la communauté, formés 
à l’écoute et à l’accompagnement, sont 
disponibles pour rencontrer ceux qui le 
souhaitent. 

DES PROPOSITIONS  
POUR TOUS LES PUBLICS  

 

La retraite fondamentale de 6 jours 
s’adresse à tous les adultes désireux 
d’avancer dans leur vie spirituelle, quel que 
soit leur parcours passé. En 2025, plusieurs 
Foyers ont organisé des retraites pour le 
public spécifique des nouveaux convertis, 
recommençants à croire, et chercheurs de 
Dieu non baptisés. Les Foyers offrent ainsi 
la possibilité de répondre à la soif de ces 
nouveaux convertis. 

L’Œuvre des Foyers de Charité a 
à cœur de prendre soin du cheminement 
spirituel de ces personnes assoiffées 
de sens, souhaitant se (re)plonger dans les 
fondements de la foi chrétienne 
et en découvrir la beauté.  

Les Foyers de Charité proposent 
également des écoles de prière pour 
les enfants de 6 à 12 ans, ainsi que des 
weekends et séjours pour les adolescents 
entre 12 et 18 ans. Lors de certaines retraites 
pour adultes, les enfants et jeunes peuvent 
être pris en charge par une garderie ou 
un accueil spirituel adapté à leur âge. 
Des retraites dédiées aux familles sont 
également organisées, permettant aux 
parents et aux enfants de vivre un temps 
spirituel synchronisé, chacun à sa mesure.  

Les Foyers de Charité accompagnent par 
ailleurs les jeunes de 18 à 30 ans désireux 
de discerner leur vie personnelle, étudiante 
ou professionnelle. Ils offrent aussi un 
havre de paix à tous les couples qui veulent 
prendre du temps ensemble devant 
Dieu : couples en discernement, fiancés 
préparant leur mariage, mariés souhaitant 
se ressourcer, couples en difficulté… 
Chaque proposition est pensée comme une 
parenthèse spirituelle pour faire grandir le 
couple dans l’amour.  

Enfin, les Foyers de Charité accueillent les 
prêtres, religieuses, religieux, personnes 
consacrées ressentant le besoin de se 
retirer pour se ressourcer. Ils peuvent 
participer aux retraites prêchées pour tous 
ou profiter d’un séjour sur-mesure, avec ou 
sans accompagnement personnel.  

LES RETRAITES
SPIRITUELLES : 

UNE HALTE POUR 
LE CŒUR ET L’ESPRIT

Les retraites spirituelles 
en Foyer de Charité se déroulent 

dans le silence.



LES ÉCOLES 
DES FOYERS DE CHARITÉ : 
UNE SOLIDE FORMATION 
SCOLAIRE, HUMAINE  
ET SPIRITUELLE
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SERVIR SON PROCHAIN 

Par leur solidarité, les Foyers de Charité 
concrétisent l’intuition de Marthe Robin de 
proposer « un refuge aux grandes détresses, 
une oasis vivifiante », dans un climat d’accueil, 
de compassion et d’écoute. Les actions 
solidaires complètent l’apport spirituel des 
retraites en prenant en compte toutes les 
dimensions de la personne. 

Quelle que soit la région du monde, chaque 
Foyer s’insère dans la vie locale et ses 
besoins, notamment par des collaborations 
étroites avec les paroisses et diocèses. 

DES ENGAGEMENTS 
EN RÉPONSE AUX BESOINS LOCAUX 

Les membres de Foyer sont par ailleurs 
chargés de dispensaires et centres de soins, 
comme en Côte d’Ivoire (Foyer de Kotobi) 
et au Togo (Foyer d’Aledjo), où un centre de 
récupération nutritionnelle accueille les petits 
enfants de 0 à 3 ans. 

Certaines communautés proposent des cours 
d’alphabétisation ainsi que des formations 
humaines et professionnelles auprès des 
enfants et jeunes adultes. Au Burundi (Foyer 
de Bujumbura), des jeunes sont accueillis par 
les membres de Foyer. Dans la région des 
Grands Lacs, au sud-est de l’Afrique, et dans 
l’Océan Indien, des animations spirituelles 
sont proposées à de nombreux groupes, 
comme à Madagascar (Foyer d’Antsirabé) où 
une communauté d’« enfants adorateurs » se 
retrouve régulièrement. 

L’Œuvre des Foyers de Charité s’engage enfin 
dans des actions sociales, en distribuant repas 
et vêtements et en accueillant des réfugiés en 
zone de guerre comme à Haïti (Foyer de Port-
au-Prince). 

LES ACTIONS 
SOCIALES 
ET SOLIDAIRES 
DES FOYERS 
DE CHARITÉ    Foyer de Charité d'Antsirabé (Madagascar)
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DES ÉCOLES CHRÉTIENNES 
POUR PORTER LA MISSION  
DES FOYERS DE CHARITÉ   

La première école de l’Œuvre des Foyers 
de Charité ouvre en 1934 à Châteauneuf-de-
Galaure (France) à la demande de la fondatrice 
Marthe Robin. Elle accueille modestement 
7 jeunes filles. Depuis l’origine, il existe un 
lien profond entre les écoles et les retraites 
spirituelles vécues dans les Foyers de 
Charité grâce à la prière des élèves qui porte 
l’expérience de foi des retraitants. 
En 2025, les Foyers de Charité comptent 
7 écoles en France, 1 en Pologne, 1 en Inde, 
2 au Vietnam, 1 à Haïti et 1 en Colombie.

DES PROJETS ÉDUCATIFS 
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 
INTÉGRAL DE CHAQUE ÉLÈVE

En France métropolitaine, durant l’année 
scolaire 2024-2025, plus de 1800 élèves 
ont été accueillis de la maternelle au BTS 
dans les complexes scolaires de Courset, 
Roquefort-les-Pins, Châteauneuf-de-Galaure, 
Saint-Bonnet-de-Galaure et des Mandailles. 

Si chaque établissement propose un projet 
pédagogique et pastoral adapté aux réalités 
locales, tous témoignent d’un fort sentiment 
d’appartenance à l’Œuvre des Foyers de Charité. 
Au-delà de la transmission des savoirs, la mission 
des écoles des Foyers s’étend à la formation 
de toute la personne. Les enfants et jeunes 
reçoivent au long de l’année des connaissances 
structurées et solides, une éducation complète 
qui les rend responsables, libres et respectueux 
de l’autre, ainsi qu’une formation chrétienne 
fidèle à l’enseignement de l’Église. 
« Nous sommes très satisfaits d’avoir scolarisé 
nos enfants dans les établissements de 
Châteauneuf et Saint Bonnet. Nous constatons 
une vraie bienveillance mêlée d’exigence de 
la part des professeurs et éducateurs, qui 
permettent aux enfants de grandir sainement. 
Nos enfants peuvent vivre leur foi en 
cohérence avec ce qui est vécu à la maison. » 
souligne Agnès de Pommerol, présidente de 
l’APEL Châteauneuf-Saint-Bonnet.

Les actions solidaires 
complètent l’apport spirituel 
des retraites en prenant en 

compte toutes les dimensions 
de la personne. 

« Nous apprécions le projet 
des écoles du Foyer qui unit 
l’enseignement, l’éducation  

et l’évangélisation. » 
AGNÈS DE POMMEROL, 
PRÉSIDENTE DE L'APEL 

CHÂTEAUNEUF-SAINT BONNET
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Bénin  
Burkina Faso
Burundi 
Cameroun
Congo  
Côte d'Ivoire 
Gabon
Ghana 
Madagascar 
Ouganda
République 
démocratique 
du Congo
Rwanda 
Sénégal 
Togo 

23 AFRIQUE

Belgique
France  
Italie 
Luxembourg
La Réunion 
Martinique
Pays-Bas  
Pologne  
Suisse

21 EUROPE & DOMCARTOGRAPHIE 
DE L’ŒUVRE DES FOYERS 
EN 2025 : 63 FOYERS 
DANS 33 PAYS 
SUR 4 CONTINENTS 



Les 
Foyers 
de Charité 
en 2025
En 2025, l’Œuvre des Foyers de Charité est présente dans 33 pays 
sur 4 continents. 63 Foyers rassemblent plus de 850 membres engagés 
à vie, au service de leur communauté et de la vie locale. 
De nouvelles initiatives ont marqué la vie de l'Œuvre des Foyers. 
Une démarche synodale ambitieuse a ainsi été lancée. Elle permet 
à chacun de s'exprimer sur la mission et l'avenir des Foyers de Charité. 
Dans chaque Foyer, des propositions et activités témoignent d’un élan 
de vie et de la richesse des fruits portés. Grâce au soutien de la Fondation 
« Le Foyer de Charité », les Foyers du monde entier mènent à bien des 
projets de construction, d’aménagement et d’équipement, au service des 
sociétés au sein desquelles ils sont implantés.
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Ci-contre : Foyer de Charité de Tressaint (France)



  MARS
LANCEMENT DU PROCESSUS 
SYNODAL COMMUN À TOUS 
LES FOYERS DU MONDE 

À l’échelle individuelle, 
communautaire et régionale, 
cette démarche fraternelle 
et spirituelle est l’opportunité 
pour l’Œuvre des Foyers 
de grandir en se renouvelant 
par l’Esprit Saint et la parole 
de l’autre. 

  JUIN
AU VATICAN, 
RENCONTRE ANNUELLE 
DES MODÉRATEURS 
DES ASSOCIATIONS 
DE FIDÈLES, COMMUNAUTÉS 
NOUVELLES ET MOUVEMENTS 
ECCLÉSIAUX

Le Dicastère pour les Laïcs, la 
Famille et la Vie, dont dépend 
l’Œuvre des Foyers, a rappelé 
son souhait d’« aider toutes les 
associations à marcher vers 
l’Église et comme l’Église ».

  SEPTEMBRE  
CRÉATION DE LA 
COMMUNION DE LA PLAINE
 
Dans un esprit d’Église, 
l’Œuvre des Foyers 
développe et nourrit des liens 
avec des communautés 
et institutions qui partagent 
son héritage spirituel.
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COUP D’ŒIL 
SUR L’ŒUVRE 
DES FOYERS 
CETTE ANNÉE
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  OCTOBRE 
DES ANNIVERSAIRES QUI RASSEMBLENT 

800 personnes se sont rassemblées pour célébrer les 
50 ans du collège du Foyer de Courset (France). Les 
anciens élèves ont manifesté leur gratitude pour les 
années passées dans l’une des écoles de l’Œuvre des 
Foyers, « école de vie offrant une formation humaine 
intégrale et propice aux belles amitiés ! ». 

En 2025, de nombreux Foyers ont fêté l’anniversaire 
de leur fondation : 70 ans du Foyer de Païpa 
(Colombie), 60 ans du Foyer de la Martinique 
(France), 60 ans du Foyer d’Ottrott (France), 50 ans 
du Foyer du Luxembourg… 

800
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PERSONNES SE SONT 
RASSEMBLÉES POUR 
CÉLÉBRER LES 50 ANS 
DU COLLÈGE DU FOYER 
DE COURSET (FRANCE).  

MEMBRES DES FOYERS 
DE CHARITÉ PRÉSENTS 
AU CONGRÈS MISSION 
À PARIS (FRANCE).

  DÉCEMBRE 
FIN DE L'ANNÉE JUBILAIRE

Le 28 décembre a marqué la 
fin de l’année jubilaire placée 
sous le signe de l’espérance 
pour l’Église universelle. 
Au Foyer de Châteauneuf-
de-Galaure (France), le 
sanctuaire Sainte Marie 
Mère de Dieu, lieu jubilaire 
diocésain, a accueilli de 
nombreux visiteurs et pèlerins 
venus goûter les grâces de 
cette année spéciale.  

  NOVEMBRE 
CONGRÈS MISSION À PARIS

Une trentaine de membres 
des Foyers de Charité ont 
participé au Congrès Mission 
à Paris (France) aux côtés des 
15 000 visiteurs rassemblés à 
l’Accor Arena de Bercy. 



LE SOUTIEN DE LA FONDATION  
AU SERVICE DES OBJECTIFS  
DE DÉVELOPPEMENT  
DURABLE … 
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… ET DE LA MISSION 
DE L’ŒUVRE DES 
FOYERS DE CHARITÉ
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La Fondation « Le Foyer de Charité » a contribué à la mission des Foyers de Charité à hauteur 
de 2,8 millions d’euros en 2025. Les investissements effectués s’inscrivent dans la dynamique 
des objectifs de développement durable définis par les États-membres des Nations-Unies.   

Les travaux réalisés dans les différents Foyers de Charité 
contribuent directement à la mission d’accueil de l’Œuvre 
des Foyers. 

   Fin de la pauvreté    
Les retraites spirituelles sont 
proposées à tous. En 2025, 
la Fondation a contribué au 
fonctionnement quotidien des 
Foyers de Charité à hauteur 
de 75 000 euros grâce à des 
conventions de subsistance 
pour leur permettre de conti-
nuer à accueillir les personnes 
sans conditions de ressources. 
En formant les retraitants et 
en les invitant à jouer un rôle 
dans la société au service de 
l’intérêt général, l’Œuvre des 
Foyers, avec le soutien de la 
Fondation, contribue à lutter 
contre toutes les formes de 
pauvreté. 

   Éducation de qualité
Les écoles des Foyers 
permettent à chaque élève 
d’étudier dans des conditions 
respectueuses de la dignité 
humaine. Durant l’année 
scolaire 2024-2025, environ 
5 000 élèves dans 6 pays ont 
bénéficié des enseignements 
dispensés dans les écoles 
des Foyers. 

   Travail décent  
et croissance économique
Le soutien de la Fondation 
permet aux Foyers du monde 
d’assurer leur indépendance 
financière et garantit à chacun 
des membres une juste prise 
en charge de leurs besoins 
élémentaires. En 2025, 
la Fondation a financé 
plusieurs projets au service 
de l’autonomie financière 
des Foyers : création d’une 
ferme agropastorale au 
Burkina Faso, construction 
d’un hangar agricole au 
Burundi, poursuite du 
développement de la ferme 
fromagère à Madagascar. 

   Énergie propre 
et d’un coût abordable 
En 2025, la Fondation 
a financé plusieurs 
projets visant à réduire la 
dépendance aux énergies 
fossiles. Au Burundi, une 
pompe solaire sur forage a été 
installée au Foyer de Giheta 
et des panneaux solaires ont 
été mis en place au Foyer 

de Ngozi. Au collège Sainte-
Odile de Courset (France), 
l’isolation a été renforcée 
dans les locaux scolaires 
et les menuiseries ont été 
remplacées.   

   Eau propre 
et assainissement 
En 2025, la Fondation 
a financé à hauteur de 
22 000 euros un forage 
au Foyer de Bonjongo 
(Cameroun) pour proposer 
aux populations locales une 
eau saine et potable. 

   Promouvoir l’avènement 
de sociétés pacifiques  
et ouvertes aux fins de 
développement durable 
Par leur action et leur 
présence dans de nombreux 
territoires, les Foyers du 
monde promeuvent le 
dialogue et la paix entre  
les peuples. 

 L’aide humanitaire a été 
renouvelée pour assurer la 
survie des Foyers en difficulté 
à travers les conventions de 
subsistance. Les membres 
de Foyer du monde sont 
par ailleurs couverts par une 
assurance santé à laquelle 
la Fondation a contribué à 
hauteur de 45  000 euros en 
2025, assurant ainsi à chacun 
une protection sociale adaptée. 

 Au Foyer de  Latacunga  
(Équateur), des 
cheminements adaptés aux 
personnes à mobilité réduite 
(PMR) ont été aménagés. 
Au-delà de la nécessaire mise 
aux normes de ces espaces 
accueillant du public, le soin 
apporté aux personnes de 
toutes conditions est une 
manifestation concrète de 
l’esprit des Foyers de Charité. 

 La Fondation a également 
permis de nombreuses 
formations, axées sur 
l’apprentissage du français et 
sur le développement humain 
et professionnel. En 2025, 
la Fondation a financé une 
douzaine de formations auprès 
de membres issus des Foyers 
du Burundi, Rwanda, Ghana, 
Burkina Faso et du Vietnam. 
Ces derniers se sont formés 
en informatique, comptabilité, 
hôtellerie-restauration, métiers 
infirmiers, musique ou encore 
philosophie.  

 Au Foyer de  La Flatière 
(France), un bâtiment a été 
spécialement conçu pour 
accueillir les personnes les 
plus âgées. La Fondation a 
participé à son financement à 
hauteur de 900 000 euros en 
2024 et 2025. 

   Foyer de Charité de Cao Thai (Vietnam)

L E S  F O Y E R S  E N  2 0 2 5
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   Foyer de Charité de Courset (France)

L’ŒUVRE DES FOYERS 
SUR LE CONTINENT 
AMÉRICAIN 

   Foyer de Charité de San Pablo (Colombie)

Une dizaine de Foyers de Charité sont 
présents en Amérique du Nord et du Sud,  
en Argentine, au Brésil, Canada, Chili,  
en Colombie, Équateur et à Haïti.  

23

 En Colombie, les trois Foyers de Charité de 
Païpa, Zipaquira et Bucaramanga entretiennent 
de nombreuses synergies et partagent  
leurs bonnes pratiques pour déployer  
des propositions spirituelles répondant  
aux attentes de leurs contemporains.  

 À Haïti, pays livré aux guerres des gangs 
depuis 2020 et où la crise humanitaire 
atteint un seuil critique avec plus d’1,3 million 
d’Haïtiens déplacés selon l'ONU, les deux 
Foyers des Cayes et de Port-au-Prince 
constituent un précieux refuge pour les 
populations locales. En dépit des dangers 
quotidiens, les communautés remplissent leur 
mission auprès des élèves de l’école et portent 
assistance aux personnes dans le besoin.  

LA VITALITÉ DES 
FOYERS DE CHARITÉ 
EN EUROPE
Depuis la fondation du premier Foyer de 
Charité en 1936 à Châteauneuf-de-Galaure, 
l’Œuvre des Foyers a essaimé dans toute 
l’Europe. En 2025, 21 Foyers de Charité 
abritent des communautés accueillantes 
en France, Belgique, Italie, au Luxembourg, 
aux Pays-Bas, en Pologne et en Suisse.  

 
 Au Foyer de Courset  (France), la communauté 
propose aux jeunes qui le souhaitent de vivre 
une année d’accueil et de formation. Cette 
expérience de 3 à 10 mois permet à de jeunes 
adultes de découvrir la vie communautaire,  
de se former spirituellement, d’accompagner 
les élèves de l’école, tout en jouissant de temps 
personnel dans un cadre préservé et porteur. 
En 2025, 4 jeunes, Capucine, Louis, Hélène  
et Antoine, ont saisi cette opportunité  
d’une année au sein du Foyer de Courset. 

« Nous recevons 
des enseignements 

de qualité dans un cadre 
très privilégié. Quelle joie 

de voir tout ce que l’on vit 
ici aux côtés des membres 

de Foyer et des élèves 
du collège. » 

LOUIS, 26 ANS
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UNE PRÉSENCE 
CHRÉTIENNE  
EN ASIE 

   Foyer de Charité de Murro (Ouganda)

   Foyer de Charité d'Aledjo (Togo)

Les Foyers de Charité sont présents en Inde, 
au Japon, à l’île Maurice, aux Philippines,  
à Taïwan et au Vietnam. En 2025,  
ce sont 9 communautés qui ont assuré  
une mission d’accueil à travers la prédication 
de retraites spirituelles, l’animation d’un projet 
pédagogique dans les écoles, et l’engagement 
dans diverses actions sociales.  
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La Fondation a particulièrement soutenu 
 le Foyer de Charité de Cao Thai au Vietnam, 
en investissant 400 000 euros en 2024  
pour la construction de l’école maternelle.  
En 2025, les élèves ont pu profiter pleinement 
de nouveaux locaux adaptés à la mission 
d’éducation et d’enseignement.  

LE DYNAMISME  
DES PAYS  
D’AFRIQUE  
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   Foyer de Charité de Vellore (Inde)

   Foyer de Laoag (Philippines)

En Afrique, 23 Foyers sont présents dans 
14 pays : au Bénin, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Congo, en Côte d’Ivoire, 
au Gabon, Ghana, à Madagascar, en Ouganda, 
République démocratique du Congo,  
au Rwanda, Sénégal et Togo.  

Les communautés apportent une réponse 
concrète à de nombreux besoins locaux 
en s’impliquant dans des dispensaires 
et centres de soins, des établissements 
scolaires, des formations humaines, 
professionnelles et spirituelles. L’Œuvre 
des Foyers assure également un important 
soutien à la francophonie à travers des cours 
d’alphabétisation et, plus généralement,  
un accueil inconditionnel de chaque personne 
venant dans un Foyer de Charité.  

 Au Foyer de Charité d’Aledjo au Togo,  
un centre de santé assure depuis 1965 la prise 
en charge des enfants malnutris de 0 à 3 ans. 
Le centre s’engage également dans l’éducation 
des mères pour prévenir la malnutrition des 
bébés et des petits enfants et leur éviter ainsi 
des séquelles à vie. En 2025, 124 enfants ont 
été hospitalisés puis suivis régulièrement pour 
surveiller leur courbe de poids.  

« Le centre de santé du Foyer 
d’Aledjo s’est toujours mis 

prioritairement au service  
des femmes et des enfants.  

C’est un véritable lieu de vie pour 
les familles de toute la région.  
Au cours de l’hospitalisation,  

les femmes se soutiennent entre 
elles et bénéficient de soins.  

Avec les animatrices du centre, 
elles revoient l’usage des aliments 

locaux les mieux adaptés à la 
croissance de leur enfant. » 

MARIE-NOËLLE, MEMBRE DE FOYER  
SOIGNANTE AU CENTRE DE SANTÉ D’ALEDJO  

   Foyer de Charité de Cao Thai (Vietnam)

   Foyer de Gowripatnam (Inde) 

F O Y E R S  D E  C H A R I T É  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 5 L E S  F O Y E R S  E N  2 0 2 5



F O Y E R S  D E  C H A R I T É  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 5

2726

UN NOUVEAU  
FOYER DE CHARITÉ  
À KIRYAMA (BURUNDI)  

Le Foyer de Kiryama est d’abord un 
lieu d’accueil, d’écoute, de repos, et de 
ressourcement spirituel. Il mène également 
une activité agropastorale et emploie une 
vingtaine de personnes de la localité pour 
travailler dans les champs et à la ferme. 
Le surplus des récoltes est vendu dans une 
boutique tenue par des personnes du village, 
et permet au Foyer de s’autofinancer. 

ACCOMPAGNER LE PLEIN 
DÉPLOIEMENT DES ACTIVITÉS  
DU FOYER 

Depuis 2018, la communauté vit dans une 
maison prêtée au diocèse par un particulier. 
Ces conditions de vie et d’accueil ne 
permettent pas au Foyer d’assurer pleinement 
sa mission. Depuis 2024, la Fondation 
accompagne le Foyer de Kiryama dans 
ses projets d’aménagement.  

Sur les 8 hectares de terrain, une clôture 
délimite désormais l’espace de 2 hectares 
dédié aux constructions. Deux bâtiments 
ont été construits pour la communauté : 
un bâtiment de 6 chambres pour les hommes 
et un de 11 chambres pour les femmes, tous 
équipés de salles de bain avec sanitaire. 
Pour les retraitants, un bâtiment comprenant 
une salle de conférences, des bureaux,  
5 chambres aux normes Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) et 11 chambres à l’étage  
a également été construit. Enfin, un bâtiment 
pour les services généraux abrite une cuisine, 
un espace de stockage, des bureaux,  
le réfectoire communautaire, la salle à manger 
pour les retraitants, et une lingerie-buanderie. 

UNE CONCEPTION PENSÉE  
SUR LE LONG TERME  

 
Au Foyer de Kiryama, les cheminements 
piétons et les chambres PMR permettent 
d’accueillir sans distinction tous les publics. 

Ces espaces anticipent également le 
vieillissement de la communauté. Quant aux 
nouveaux bureaux, ils sont largement ouverts 
sur l’extérieur et garantissent ainsi la sécurité 
des personnes accueillies comme accueillantes 
dans un contexte de prévention et de lutte 
contre les abus.  

Enfin, le Burundi faisant face à de nombreuses 
coupures d’électricité, la Fondation 
accompagne le Foyer de Kiryama dans 
l’installation de panneaux photovoltaïques avec 
batteries pour disposer d’une solution durable 
et respectueuse de l’environnement. 

L E S  F O Y E R S  E N  2 0 2 5

UNE OASIS DE PAIX DANS UN PAYS 
ÉPROUVÉ PAR LES CONFLITS

Le premier Foyer de Charité du Burundi  
a été fondé en 1974 après la guerre fratricide 
de 1972, à la demande de la Conférence  
des évêques du Burundi. En 2017, le quatrième 
Foyer de Charité du Burundi débute  
ses activités à Kiryama.
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� Quelles étaient vos  
 missions au Burundi ? 
 
JACQUES : Je représentais 
la Fondation en tant 
que maître d’œuvre du 
chantier du nouveau Foyer. 
Concrètement, j’ai supervisé 
jusqu’à 100 personnes d’une 
entreprise locale burundaise 
dans l’exécution de leurs 
tâches. J’ai également 
endossé des responsabilités 
de conducteur de travaux : 
rencontre avec les 
fournisseurs, commande  
de matériaux... 
J’avais enfin la charge  
du suivi financier global du 
chantier, dans un pays soumis 
à la volatilité des taux. 
L’objectif était de respecter 
l’enveloppe confiée par la 
Fondation tout en tenant le 
planning et en respectant les 
aspects techniques.  
 
MARGUERITE : De mon 
côté, j’ai porté un projet de 
mise en place de panneaux 
solaires avec batteries pour 
les quatre Foyers du Burundi. 
Dans un pays faisant face à 
des coupures d’électricité 
quotidiennes, parfois durant 
plusieurs heures, il devenait 
impératif de trouver une 
solution. J’ai rencontré des 
installateurs sur place, nous 
avons commandé le matériel. 
En parallèle, j’ai assuré une 
mission de professeure de 
mathématiques dans un lycée 
voisin, 2 jours par semaine. 

Jacques et Marguerite, ingénieurs français, 
ont été sollicités par la délégation catholique pour 
la coopération (DCC*) pour accompagner le projet 
du nouveau Foyer de Kiryama financé par la 
Fondation. Ils reviennent sur ce projet de service 
en couple, réalisé entre juin 2024 et mai 2025.  

� Quelles réalisations  
 ont représenté le plus  
 beau défi ? 
 
M. J’ai beaucoup apprécié 
le contact humain qui 
était au cœur de ma 
mission d’enseignante. 
En complément de cours 
donnés en français, une 
langue que les élèves ne 
maîtrisent pas toujours 
parfaitement, je leur ai 
transmis de nouvelles 
méthodes comme le fait  
de résoudre des exercices 
au-delà de l’apprentissage 
par cœur.  
 
J. Un nouveau Foyer sorti 
de terre me semble une 
belle réalisation ! À notre 
arrivée au Burundi, nous 
avons découvert un champ 
de 2 hectares, en pente, sur 
lequel travaillaient au jour 

le jour des hommes peu 
formés, dans des conditions 
de sécurité problématiques. 
Avec le soutien du directeur 
financier et immobilier 
de la Fondation, Damien 
Charmetant, nous avons 
structuré l’ensemble 
des opérations. J’ai vu 
l’équipe s’organiser et se 
professionnaliser. Avant mon 
départ, j’ai aussi pu former 
un membre du Foyer sur 
la comptabilité afin que les 
bonnes pratiques mises en 
place durant notre mission  
se pérennisent.  
 
 � Quelle est, selon vous,  
 la richesse des Foyers  
 de Charité ? 
 
J. Nous avons partagé de 
très beaux moments avec la 
communauté de Kiryama.  
Ce sont des membres jeunes, 

engagés chacun  
à leur manière dans la vie 
du Foyer. J’ai eu beaucoup 
de joie à leur apprendre à 
jouer au rugby par exemple ! 
Marguerite leur a donné 
des cours de français, 
certains étaient très motivés 
pour apprendre et ils ont 
bien progressé.  

M. Nous avons eu la chance 
de visiter les quatre Foyers 
du Burundi. Ce sont des lieux 
magnifiques, très porteurs 
dans un pays marqué par 
les violences, la pauvreté, 
un régime autoritaire… 
Les Foyers offrent un 
cadre d’apaisement et 
d’accueil. Les communautés 
font naître des initiatives 
locales de développement 
humain, spirituel, mais aussi 
économique, dont le Burundi 
et notre société ont besoin.

*�La DCC est l’organisme d’envoi en volontariat de la Conférence des 
évêques de France (CEF). Présente dans 50 pays, la DCC accompagne 
chaque année près de 400 volontaires. Elle envoie notamment en mission 
des volontaires de solidarité internationale (VSI) pour accompagner des 
projets de développement dans des pays de l’hémisphère Sud.

  Chantier du Foyer de Kiryama, Burundi

UN COUPLE 
D’INGÉNIEURS 
FRANÇAIS AU 
SERVICE DU FUTUR 
FOYER ET DE LA 
POPULATION 
LOCALE  

  Marguerite et Jacques,

volontaires au Burundi



 L’ACCOMPAGNEMENT DES MEMBRES  
À TRAVERS LE MONDE  

 
L’attention portée à la personne de chaque 
membre de Foyer est indissociable du message 
d’évangélisation des Foyers de Charité. La 
protection santé et vieillesse en fait partie 
et, dans chaque pays d’implantation, elle doit 
être adaptée aux possibilités offertes par la 
législation. Si la couverture des dépenses 
de santé des membres de Foyer est assurée 
en 2025, la réflexion porte sur le déploiement 
d’un régime de retraite adapté.
  
En France, le processus d’adhésion des 
membres de Foyer à la Caisse d’assurance 
vieillesse invalidité et maladie des cultes 
(Cavimac) est engagé depuis janvier 2026.  

UNE ŒUVRE 
D’ÉGLISE 
EN PLEINE 
TRANSFORMATION   

F O Y E R S  D E  C H A R I T É  

LA SUSPENSION DES ACTIVITÉS  
DE CERTAINS FOYERS DE CHARITÉ  

Tous les Foyers de Charité font l’objet 
d’une attention constante de la part de la 
gouvernance de l’Œuvre des Foyers. Une 
quarantaine de Foyers ont été visités en 2025. 
Au regard de l’âge de certains membres ou 
de leur trop petit nombre, il a été procédé, 
en concertation avec les parties prenantes du 
lieu, à la fermeture de 5 Foyers de Charité : 
Dunmore en Irlande, Altamura en Italie, 
Edea au Cameroun, Bangui en République 
centrafricaine, et Sufferchoix en France.  
 
Ces décisions, toujours difficiles, ont été prises 
par les délégués pontificaux dans un objectif 
de préservation de la santé et la sécurité de 
tous, membres de Foyer et retraitants. Dans 
chaque Foyer, une équipe accompagne les 
membres de Foyer pour discerner avec chacun 
d’eux les solutions les plus adaptées à leurs 
besoins et respectueuses de leur vocation. 
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 Rwanda

France
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Œuvre d’Église, les Foyers de Charité sont gouvernés depuis mars 2022 par 
une délégation pontificale nommée par le Préfet du Dicastère pour les Laïcs, 
la Famille et la Vie. Depuis février 2024, les deux co-délégués pontificaux 
sont Monsieur Laurent Landete et Sœur Christine Foulon. Ils sont assistés 
dans leur mission par un Conseil provisoire et une Direction générale. 
La Fondation « Le Foyer de Charité », reconnue d’utilité publique, soutient 
le développement international de l’Œuvre des Foyers de Charité afin que 
chaque Foyer dans le monde puisse assurer ses missions. 
Ci-contre : Foyer de Châteauneuf-de-Galaure (France), sanctuaire Sainte Marie Mère de Dieu.

Au 
service 
des Foyers
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CONSEIL 
PROVISOIRE

DIRECTION 
GÉNÉRALE 

Constitué de 5 membres de Foyer et de 3 personnalités 
qualifiées, le Conseil provisoire se réunit mensuellement sous 
l’autorité des co-délégués pontificaux pour les assister dans le 
gouvernement temporaire de l’Œuvre des Foyers. Il définit les 
orientations stratégiques pour permettre aux Foyers de Charité 
de préparer l’avenir et de mettre en œuvre les directives 
données par le Saint-Siège. 

Sous la direction de Benoît Durieux, la Direction générale 
a pour mission de déployer les orientations stratégiques 
définies par les co-délégués pontificaux avec l’appui 
du Conseil provisoire et de mener à bien les réformes 
nécessaires. 

MEMBRES 

BENOÎT DURIEUX  
Directeur général 

CLAIRE INISAN  
Membre de Foyer 
(Tressaint, France)

SOPHIE REGAUD 
Responsable 
Communication 

IVETTE THIAO 
Membre de Foyer 
(Cap des Biches, Sénégal)

MARIANNE REBOULET 
Assistante 

PÈRE CÉDRIC BURGUN  
Canoniste 

MARC LESBRE  
Directeur général adjoint 
Organisation

MARIE-ELISABETH PICARD  
Membre de Foyer
(Roquefort-les-Pins, France) 

JUDITH MINOUNGOU 
Chargée de mission 
auprès des Foyers 

BÉATRIX BRÉAUTÉ  
Coach systémicienne 

PÈRE JEAN-NOËL DOL 
Directeur général adjoint 
Pastorale

MARIE-JOSÉ JANSSENS 
Membre de Foyer 
(Spa, Belgique)

ANNE CHICOISNE 
Chargée de mission 
auprès des Foyers 

PÈRE JEAN-SÉBASTIEN 
TULOUP 
Prêtre du Foyer  
de La Flatière (France)

LUDIVINE RIGAUT 
Assistante 

CHRISTINE VERNY 
Tutelle des écoles 

DAMIEN CHARMETANT 
Directeur administratif, juri-
dique, financier Immobilier 

ALFRED RABANY 
Chef de cabinet  
de la Direction générale

ANNE AIMAR 
Comptable 

MEMBRES 

AU SERVICE DES FOYERS 
DE CHARITÉ

A U  S E R V I C E  D E S  F O Y E R S

CO-DÉLÉGATION PONTIFICALE MONSIEUR LAURENT LANDETE   &   SŒUR CHRISTINE FOULON 
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GOUVERNANCE DE L’ŒUVRE DES FOYERS DE CHARITÉ  



  
JANVIER

Lancement 
des travaux de 
la Commission 
indépendante 
d’étude 
pluridisciplinaire 

  
OCTOBRE

Formation 
des prêtres 
et responsables 
de Foyer 
du monde 

  
FÉVRIER

Lancement 
de la démarche 
synodale 
avec l’étape 
individuelle 

  
FÉVRIER

Publication 
du rapport de 
la Commission 
indépendante 

  
JUILLET

Étape 
communautaire 
de la démarche 
synodale 

  
PRINTEMPS

Assemblée 
Synodale des 
Foyers de 
Charité pour 
préparer les 
nouveaux 
statuts 
canoniques 

  
AVRIL

Étape 
régionale de 
la démarche 
synodale 

  
HIVER

Assemblée 
générale pour 
l’approbation 
des nouveaux 
statuts 
canoniques

  
SEPTEMBRE

Lancement
du plan de 
formation 
des membres 
de Foyer 
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LA COMMISSION INDÉPENDANTE 
D’ÉTUDE PLURIDISCIPLINAIRE 

En janvier 2025, une Commission indépendante 
d’étude pluridisciplinaire, constituée 
d’historiens, de théologiens, d’un juriste et 
d’une sociologue, a été instituée à la demande 
des co-délégués pontificaux pour opérer une 
relecture objective de l’histoire des Foyers 
et identifier les leviers à mobiliser pour éviter 
les écueils du passé. La Commission travaille 
en toute indépendance et confidentialité. Son 
rapport sera publié début 2027 et constituera 
un fondement solide pour poursuivre la 
réforme de l’Œuvre des Foyers.  

LA DÉMARCHE SYNODALE 

En parallèle, une démarche de synodalité est 
entreprise pour permettre à chaque membre 
de Foyer de réfléchir et de partager ses idées 
sur l’avenir de l’Œuvre des Foyers. Début 
2025, les quelque 850 membres des Foyers 
de Charité du monde, prêtres et laïcs, ont pu 
s’exprimer en répondant à plus de 60 questions 
sur des thèmes fondamentaux de leur vie 
tels que la vocation des membres de Foyer, 
la gouvernance, la vie communautaire et 
la formation. Plus de 90 % d’entre eux ont 
participé à cette première étape. Chaque 
Foyer a ensuite été invité à mener une réflexion 
communautaire. Au printemps 2026, la 
démarche sera conduite dans 7 grandes régions 
du monde. Les conclusions de ce processus 
nourriront les travaux de l’assemblée synodale 
prévue en France au printemps 2027. 

LA FORMATION  
DES MEMBRES DE FOYER 

L’Œuvre des Foyers déploie par ailleurs un 
effort très important au profit de la formation 
des membres de Foyer. À l’automne 2026, une 
session de formation sera organisée en France 
pour tous les responsables et les prêtres de 
Foyer du monde. Un programme commun de 
formation sera par ailleurs proposé à tous les 
membres sur un cycle de trois ans. 

FAIRE LA LUMIÈRE 
ET PRÉPARER L’AVENIR
Depuis 2022, l’Œuvre des Foyers est engagée sur un chemin  
de renouveau. À partir d’une gouvernance rénovée, les Foyers  
de Charité travaillent à prendre un nouvel élan en tirant toutes  
les conséquences des épreuves et déviances constatées.  
Différents chantiers sont conduits simultanément, avec pour  
objectif de proposer au Saint-Siège l’approbation de nouveaux 
statuts canoniques à la fin de l’année 2027. 

2025 2026 2027
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RECONNAÎTRE ET AGIR 
CONTRE LES ABUS    

La priorité absolue de l’Œuvre des Foyers va à 
l’accompagnement de toutes les victimes des 
abus qui ont été révélés, en particulier celles 
des situations d’abus sexuels et d'abus de 
pouvoir. Les Foyers de Charité s’engagent avec 
détermination et gravité dans la lutte contre 
ces violences qui trahissent profondément 
l’Évangile et blessent les personnes dans ce 
qu’elles ont de plus intime et de plus sacré. 
En collaboration avec les autorités judiciaires 
et ecclésiales, l’Œuvre des Foyers fait 

la lumière sur le passé, reconnaît ses 
responsabilités, accompagne les victimes, 
et prévient toute forme de répétition. 

Le dispositif mis en place s’appuie depuis 2017 
sur une cellule d’écoute, une adhésion 
depuis 2022 à la commission Reconnaissance 
et Réparation créée par la Conférence des 
religieuses et religieux de France (Corref), 
ainsi que sur un processus de prévention 
régulièrement actualisé et appliqué dans 
chaque Foyer. 

A U  S E R V I C E  D E S  F O Y E R S



Depuis 2022, l’Œuvre des Foyers de Charité 
est engagée dans une restructuration profonde. 
Les réformes ont un coût élevé qui a engendré 
un déficit important mais contrôlé, à hauteur 
de 1,4 million d'euros en 2025. La Fondation 
investit en toute confiance pour accompagner 
l’ensemble des Foyers de Charité dans cette 
étape charnière de leur histoire, programme 
qui devrait se poursuivre jusqu’en 2030. 

En 2025, la Fondation a maintenu une aide 
importante auprès des Foyers d’Afrique pour 
financer notamment des programmes de 
rénovation et de construction. Des moyens 
croissants ont également été alloués à 
l’accompagnement des 850 membres répartis 
dans 63 Foyers à travers le monde (protection 
sociale, formations, etc.). 

Depuis plus de 50 ans, les dons et legs 
contribuent directement à la mission des 
Foyers de Charité. La Fondation adresse 
ses plus profonds remerciements à tous ses 
donateurs et les assure de leur indispensable 
et indéfectible soutien pour le développement 
et le rayonnement de l’Œuvre des Foyers.  

Le mot  
du Trésorier
de la Fondation  1 647

38
91 % 
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LES DONS 
AU SERVICE DE LA MISSION 
EN 2025

RÉPARTITION  
DE L’AIDE   

DONATEURS ONT 
CONTRIBUÉ À LA MISSION  
DE L’ŒUVRE DES FOYERS 

FOYERS ONT ÉTÉ SOUTENUS  
PAR LA FONDATION  

DE L’AIDE AUX FOYERS  
HORS EUROPE A ÉTÉ  
FLÉCHÉE VERS L’AFRIQUE

EN AFRIQUE, 
AMÉRIQUE ET ASIE 

DEPUIS 2016

500 K

2016

DONS

LEGS / DONATIONS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

1 M

1,5 M

2 M

2,5 M

3 M

3,5 M

Aide aux Foyers pour les travaux56 %
Conventions de subsistance12 %
Formations individuelles6 %
Assurance maladie8 %
Autres formes d’aide  
(achats de véhicule, etc.)  

18 %
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33 %
25%
14 %

28 %

RÉPARTITION  
DES PRODUITS   

Legs et donations 
Dons
Utilisation des fonds 
dédiés
Autres produits  
(cessions, loyers, etc.)

63%

13%

15%

RÉPARTITION  
DES CHARGES 

Aide aux Foyers 
et fonctionnement 
du Foyer de Châteauneuf

Frais de structure

Immobilier : dotations 
aux amortissements

STÉPHANE GIBERT  
TRÉSORIER DE LA FONDATION  
« LE FOYER DE CHARITÉ »

A U  S E R V I C E  D E S  F O Y E R S

9% Autres charges

UNE FONDATION RECONNUE 
D’UTILITÉ PUBLIQUE
La Fondation « Le Foyer de 
Charité », dont le siège est 
basé à Châteauneuf-de-
Galaure, est une fondation 
reconnue d’utilité publique 
par le décret du 7 février 1972 
publié au Journal officiel du 
12 février 1972.

La Fondation soutient le 
développement international 
de l’Œuvre des Foyers de 
Charité afin que chaque 
Foyer puisse assurer sa 
mission d’accueil, notamment 
dans les pays en voie de 
développement ou en conflit. 
Elle est gouvernée par un 
Conseil d’administration qui 
se réunit trimestriellement.

MEMBRES DU CONSEIL
François Jaclot – Président
Stéphane Gibert – Trésorier
Alexia Huet – Secrétaire
Gilles Denoyel
Humbert Prunier
Pierre-Jérôme d’Audiffret
Sœur Christine Foulon
 
MEMBRES INVITÉS
Henri Guillemin
Olivier Jay
Gilles Colas des Francs
Claire Tillon-Barbaroux
Judith Minoungou



Œuvre des Foyers de Charité  
85 rue Geoffroy de Moirans  
Bâtiment les Amandiers  
26 330 Châteauneuf-de-Galaure (France)  
communication@lesfoyersdecharite.com  

NOUS 
SOUTENIR


